






Avenant n° 1 
 

A la Convention du 18 décembre 2007 relative à la protection,  
à l'utilisation, à la réalimentation et au suivi de la nappe souterraine 

franco-suisse du Genevois 
 
 
 
 

ENTRE 
 
La Communauté d’agglomération Annemasse Les Voirons Agglomération,  
La Communauté de communes du Genevois,  
D’une part (les parties françaises ci-après),  
 
ET  
 
La République et canton de Genève  
D’autre part (la partie suisse ci-après), 
 
(Ou conjointement les parties ci-après), 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 
PREAMBULE 
 
Considérant les discussions en cours pour une renégociation des termes de la convention 
relative à la protection, à l'utilisation, à la réalimentation et au suivi de la nappe souterraine 
franco-suisse du Genevois ;  
 
Considérant le fait que la station de réalimentation artificielle de la nappe du Genevois est à 
l’arrêt et ne devrait pas être remise en service avant 2024. 
 
Considérant les discussions et décisions de la commission d’exploitation de la nappe 
souterraine du Genevois du 28 avril 2023 ;  
 
Considérant que les parties suisses et françaises se sont mutuellement engagées à travailler 
pour trouver un nouvel accord qui serait actif pour l'année hydrologique 2024-25 (soit effectif 
au 01/11/2024) et qu’à défaut de trouver un nouvel accord, la convention actuelle (soit du 18 
décembre 2007) restera en vigueur. 
 
Considérant que les parties françaises se sont respectivement engagées à :  

- Pour la Communauté de Communes du Genevois, réaliser des études 
complémentaires à celles existantes afin de déterminer la faisabilité de diriger les 
débits des sources du pied du Salève dans les cours d'eau transfrontaliers, études 
devant être quasi finalisées au 31.10.2024. L'objectif de cette action est d’étudier le 
maintien des débits biologiques minimum dans les cours d'eau transfrontaliers en 
période d'étiage. 

- Pour Annemasse Les Voirons Agglomération, lancer les études hydrogéologiques sur 
les puits de Veyrier en collaboration avec les parties signataires de la convention, afin 
d’améliorer la connaissance du fonctionnement de la nappe du Genevois. 

Considérant que les parties suisses se sont engagées à partager le résultat de leur modèle 
de la nappe du genevois. 



Les parties signataires de la convention ont décidé d’établir le présent avenant afin de 
modifier la détermination de la participation des utilisateurs français de manière transitoire 
pour les exercices hydrologiques 2022-23 et 2023-24.  

 
Article 1 – Volumes d’eau prélevables  
 
Les parties françaises s’engagent à ce que leurs prélèvements n’excèdent pas 3 500 000 m3 
par année hydrologique (chaque exercice courant du 1er novembre au 31 octobre).   
 
Article 2 – Participation des utilisateurs français  
 
La participation française aux frais de réalimentation artificielle est fixée de manière 
forfaitaire à 150 000 CHF pour chaque exercice hydrologique. La TVA au taux en vigueur 
sera appliquée à ce montant forfaitaire. 
 
Les parties françaises ont convenues entre-elles de la répartition du paiement, la 
participation de chaque collectivité française sera de : 

• 50'000 CHF pour Annemasse Les Voirons Agglomération. 

• 100'000 CHF pour la Communauté de Communes de Genevois.  
 
Ce montant s'applique quel que soit le volume réellement pompé dans la limite de 3.5 
millions de m3 (cumulés pour les deux parties françaises).  
 
Article 3 – Durée de la période transitoire 
 

Le présent avenant entre en vigueur dès la signature des parties et le terme est fixé 
au 31 octobre 2024. 
 
Article 4 – Articles de la convention non applicables  
 
Les articles suivant de la convention relative à la protection, à l'utilisation, à la réalimentation 
et au suivi de la nappe souterraine franco-suisse du Genevois du 18 décembre 2007 ne sont 
pas applicables sur le temps de validité de l’avenant :  

- Article 8 de la convention est remplacé par l’article 1 du présent avenant. 
- Article 14 de la convention est remplacé par l’article 2 du présent avenant. 
- Article 19 de la convention est remplacé par l’article 3 du présent avenant. 

 
Article 5 – Entrée en vigueur 
 
Le présent avenant entre en vigueur dès la signature des parties.  
 

Fait en trois exemplaires : 

 

A Genève, le……………………………………………… 

 

Annemasse Les Voirons Agglomération 

représentée par  

 

 

 République et canton de Genève 

représentée par  

 

 



 

Communauté de Communes du 
Genevois représentée par  

 

 

 

 

 


